ARRETE n°1304CM du 11 octobre 2001 modifiant l’arrêté n°1030 CM du 3 août 2001, portant tarification applicable au navire Tahiti Nui du service du groupement d’interventions de la Polynésie.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°98-54APF du 20 mai 1998 modifié portant création du service dénommé “Groupement d’interventions de la Polynésie - Te Toa Arai” ;

Vu l’arrêté n°95CM du 29 janvier 1996 fixant les tarifs applicables aux prestations consenties par les navires de la flottille administrative de la direction de l’équipement ;

Vu l’arrêté n°1030CM du 3 août 2001portant tarification applicable au navire Tahiti Nui du service du Groupement d’interventions de la Polynésie ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 10 octobre 2001,

Arrête :

Article 1er.— L’article 3 in fine de l’arrêté n°1030CM du 3 août 2001 est complété comme suit : “Le taux de réduction sera de 50% pour les ramassages scolaires.”

Art.2.— L’article 4 de l’arrêté n°1030CM du 3 août 2001 est remplacé comme suit : “Le Président du gouvernement pourra consentir un abattement de 50% dans le cadre d’une location pour des rencontres sportives, culturelles ou cultuelles.

L’intéressé devra adresser sa demande à M.le Président du gouvernement, accompagnée d’un engagement de régler sur ses fonds propres la quote-part du coût de la location du navire non susceptible d’abattement.”

Art.3.— L’article 5 de l’arrêté n°1030CM du 3 août 2001 devient l’article 6.

Art.4.— Il est inséré un article 5 rédigé comme suit :

“Le Président pourra consentir une mise à disposition gratuite du navire dans le cadre de manifestation à but caritatif.”

Art.5.— L’article 7 de l’arrêté n°1030 CM du 3 août 2001 est abrogé.

Art.6.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 octobre 2001.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.

